VERSION PUBLIQUE SIMPLIFIÉE — CITOYENS
MESSAGE AU PEUPLE DU QUÉBEC
Ce document explique comment fonctionnerait concrètement un Québec souverain.
Il ne s’agit pas de promesses électorales, ni de slogans.
Il s’agit de règles claires :
· ce que l’État fait ;
· ce qu’il ne fait pas ;
· comment le pouvoir est contrôlé ;
· comment l’argent public est utilisé.

1. POURQUOI CE PROJET EXISTE
Le système actuel est devenu :
· trop complexe ;
· trop coûteux ;
· difficile à contrôler ;
· éloigné des citoyens.
Changer de parti ne change plus vraiment les règles.
Ce projet vise donc à refaire les règles du jeu, pas seulement changer les personnes.

2. À QUI APPARTIENT LE POUVOIR
Le pouvoir appartient uniquement au peuple du Québec.
· Aucun chef
· Aucun parti
· Aucun groupe privé
· Aucun pays étranger
ne peut s’en emparer.
Les dirigeants n’ont pas le pouvoir, ils l’exercent sous contrôle.

3. UN ÉTAT NEUTRE ET NON-ALIGNÉ
Le Québec serait un État :
· neutre ;
· non aligné ;
· non impliqué dans les guerres.
L’État :
· n’envoie pas d’argent à des conflits ;
· n’envoie pas de soldats ;
· ne prend pas parti.
Les citoyens restent libres, individuellement, d’aider humanitairement s’ils le souhaitent.

4. CE QUE L’ÉTAT DOIT FAIRE (ET SEULEMENT ÇA)
L’État a une mission limitée et claire.
Les services essentiels
L’argent public sert uniquement à :
· la santé ;
· la sécurité publique ;
· l’eau ;
· l’énergie ;
· les transports essentiels ;
· la justice ;
· la protection du territoire ;
· les communications d’urgence.
Ces services :
· appartiennent au peuple ;
· ne peuvent pas être abandonnés ;
· doivent fonctionner en tout temps.

5. CE QUE L’ÉTAT NE DOIT PAS FAIRE
L’État :
· ne dirige pas l’économie ;
· ne finance pas des projets non essentiels avec l’argent de tous ;
· ne choisit pas des gagnants et des perdants ;
· ne s’endette pas pour des projets idéologiques.
Projets non essentiels
Culture, sports, innovation, grands projets économiques :
· relèvent du privé et des citoyens volontaires ;
· peuvent être financés par levées de fonds 100 % volontaires ;
· sans obligation pour la population.

6. COMMENT L’ARGENT PUBLIC EST UTILISÉ
Une fiscalité simple et transparente
À terme, il n’y a :
· qu’une seule taxe claire ;
· aucun frais caché ;
· aucune clause compliquée.
Cette taxe sert :
1. à payer les services essentiels ;
2. à rembourser la dette le plus vite possible.
Moins de gaspillage = moins de pression fiscale.

7. ZÉRO CORRUPTION, ZÉRO PASSE-DROIT
Les règles sont strictes :
· aucun favoritisme ;
· aucun copinage ;
· aucun lobby ;
· aucune porte tournante avec les multinationales.
Les décideurs :
· sont personnellement responsables ;
· peuvent être sanctionnés ;
· ne sont jamais au-dessus des lois.

8. QUI PEUT DIRIGER LE PAYS
Les dirigeants doivent :
· être compétents ;
· servir uniquement le Québec ;
· ne pas être liés à des multinationales ;
· ne pas dépendre d’intérêts étrangers.
Le pouvoir :
· n’est jamais concentré dans les mains d’une seule personne ;
· est contrôlé en permanence.

9. PROTECTION DES PLUS VULNÉRABLES
Le système protège explicitement :
· les enfants ;
· les personnes âgées ;
· les personnes vulnérables.
La dignité humaine est une priorité absolue.

10. QUI PEUT VOTER
Le droit de vote appartient :
· aux citoyens ;
· aux personnes majeures ;
· aux personnes aptes à exercer ce droit.
Les règles sont claires, judiciairement encadrées et vérifiables.

11. DES ÉLECTIONS FIABLES
Les élections sont :
· transparentes ;
· vérifiables ;
· traçables.
Le vote peut être assisté par le numérique,
mais il y a toujours une preuve papier.

12. TROIS PHASES, PAS DE SAUT DANS LE VIDE
Phase 1 — Québec dans le Canada
· préparation ;
· audits ;
· aucune rupture.
Phase 2 — Transition constitutionnelle
· activation progressive ;
· continuité des services ;
· contrôle renforcé.
Phase 3 — Québec souverain
· plein contrôle ;
· stabilité ;
· responsabilité.

13. RELATIONS AVEC LES AUTRES PAYS
Le Québec :
· commerce ;
· discute ;
· coopère pacifiquement.
Mais :
· ne s’aligne pas ;
· ne dépend pas ;
· ne se soumet pas.

14. CE QUI PROTÈGE CE SYSTÈME
Tout est prévu :
· contrôles indépendants ;
· audits continus ;
· recours judiciaires ;
· mécanismes anti-dérive.
Ce n’est pas un chèque en blanc.
C’est un système verrouillé.

15. EN RÉSUMÉ
Ce projet vise :
· un État simple ;
· des règles claires ;
· moins d’impôts ;
· des services essentiels solides ;
· un pouvoir réellement contrôlé ;
· un pays qui s’occupe d’abord de son peuple.

MOT DE FIN
Ce projet ne promet pas le paradis.
Il promet un État discipliné, des règles honnêtes et un peuple souverain.
Le reste dépendra toujours des citoyens.

